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L’Open de Paris 2022 approche à grands pas et nous sommes impatients de vous accueillir 
au Stade Pierre de Coubertin pour cette occasion.
Dans le cadre de la lutte contre l’épidémie de Covid-19, certaines règles devront être res-
pectées durant la compétition.

Afin d’assurer le bon déroulement de la compétition, la Fédération Française de Karaté 
a mis à disposition une check-list de rappels importants. Vous êtes priés de prendre 
connaissance de l’ensemble des informations suivantes avant de vous rendre sur place.

1- Contrôle du pass sanitaire / pass vaccinal

Dans le respect des règlementations gouvernementales en vigueur au moment de l’évé-
nement, un contrôle systématique du pass sanitaire (ou du pass vaccinal le cas échéant) 
sera effectué afin de pouvoir entrer dans l’enceinte du Stade Pierre de Coubertin.
Ces contrôles auront lieu tous les jours du jeudi 20 janvier au dimanche 23 janvier 2022, et 
à chaque entrée.

2- Pas de restauration dans le Stade

En application des dispositions législatives en vigueur, aucune restauration ne sera autori-
sée à l’intérieur de l’enceinte du Stade Pierre de Coubertin durant tous les jours la compé-
tition. Il ne sera pas non plus possible de manger à l’intérieur de la salle.
Merci de prendre en compte cette mesure et de prévoir vos repas à l’extérieur.



3- Port du masque obligatoire

Le port du masque est obligatoire pour tous dès l’entrée dans le stade.
Seuls les athlètes peuvent enlever le masque lorsqu’ils s’échauffent ou entrent sur le tata-
mi.
Les coachs, personnels accompagnants, et de manière générale toutes personnes autres 
que les athlètes devront donc le porter en permanence. 

4- Contact

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter :
Fédération Française de Karaté
Porte d’Orléans
39, rue Barbès
92120 MONTROUGE

Téléphone : +33 6 72 94 64 37
Mail : opendeparis@ffkarate.fr
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